
L’an deux mil vingt-quatre le vingt-six avril à 20 heures, le 

Conseil Municipal dûment convoqué, s’est réuni en séance 

ordinaire à la Mairie de Neuillé le Lierre, sous la présidence de 

Madame Blandine BENOIST, Maire. 

Présents :  

Mesdames Blandine BENOIST, Corinne DUMONT, Natacha 

MOUGEOLLE. 

Messieurs Laurent DUCARD, Dominique NOURRY, Loïc PELÉ, 

Philippe PONTILLON, Danis SIX, Richard THIBAULT. 

 

Absents excusés :  

Cécile BERLAND, Vanessa TESSIER. 

 

Pouvoir : 

Madame Cécile BERLAND donne pourvoir à Madame Natacha 

MOUGEOLLE. 

 

Secrétaire de séance : Corinne DUMONT 

 

 

REDEVANCE D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC ORANGE POUR 2024 

 
 

Pour l’année 2024, ORANGE propose de fixer à 1 831.65 € le montant de la redevance pour l’occupation 

du domaine public. 

 

Après délibération, le Conseil municipal accepte la proposition d’ORANGE, et fixe la redevance 2024 pour 

occupation du domaine public à 1 831.65 €. Un titre sera émis en ce sens. 

 

           

Fait à Neuillé le Lierre, le 26 avril 2024    

Le Maire, Blandine BENOIST. 
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